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ASSEMBLÉE NATIONALE
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services bancaires
Question écrite n° 48130

Texte de la question

Comme vient de le souligner une association de consommateurs et comme chacun peut s'en rendre compte, les
frais bancaires ont considérablement augmenté en valeur mais aussi en quantité : plus de cent quatre-vingts
services sont facturés aujourd'hui contre une dizaine il y a vingt ans. Aussi M. Jean-Marc Nesme demande-t-il à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de l'industrie ce qu'il entend mettre en oeuvre, dans
le cadre de sa politique de lutte contre la vie chère, pour amener le secteur bancaire à réduire, voire supprimer,
ces facturations qui, pour certaines opérations, sont exorbitantes ou injustifiées.
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